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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et – faute de notification
conforme à l'art. 85 al. 2 CPP – dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP),
concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1
let. a CPP) et émaner de la prévenue qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a
qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation
de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
La recourante estime réunir les conditions d'une défense d'office au sens de l'art. 132 al. 1
let. b CPP.

E. 3.1
En dehors des cas de défense obligatoire, l'art. 132 al. 1 let. b CPP soumet le droit à
l'assistance d'un défenseur d'office à deux conditions : le prévenu doit être indigent et la
sauvegarde de ses intérêts doit justifier une telle assistance, cette
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l'art. 132 al. 2 et 3 CPP.

E. 3.2
Le recours à un avocat d'office s'impose lorsque la cause n'est pas de peu de gravité. Ainsi
en va-t-il, notamment, quand le prévenu est passible d'une peine privative de liberté de plus
de quatre mois ou d'une peine pécuniaire de plus de 120 jours-amende (art. 132 al. 2 et 3
CPP). En revanche, lorsque l'infraction n'est manifestement qu'une bagatelle, en ce sens que
son auteur ne s'expose qu'à une amende ou à une peine privative de liberté de courte durée,
le requérant ne peut prétendre à l'assistance judiciaire, y compris sous l'angle des art. 29 al.
3 Cst féd. et

E. 3.3
Le recours à un avocat s'impose également lorsque la cause présente, sur le plan des faits ou
du droit, des difficultés que le prévenu ne pourrait pas surmonter seul (art. 132 al. 2 CPP).
Pour évaluer si l'affaire présente des difficultés que le prévenu ne pourrait pas surmonter
sans l'aide d'un avocat, il y a lieu d'apprécier l'ensemble des circonstances concrètes. La
nécessité de l'intervention d'un conseil juridique doit ainsi reposer sur des éléments



objectifs, tenant principalement à la nature de la cause, et sur des éléments subjectifs,
fondés sur l'aptitude concrète du requérant à mener seul la procédure (arrêts du Tribunal
fédéral 1B_93/2018 du 29 mai 2018 consid. 3.1 ; 1B_257/2013 du 28 octobre 2013 consid.
2.1 = SJ 2014 I 273). S'agissant de la difficulté objective de la cause, à l'instar de ce qu'elle
a développé en rapport avec les chances de succès d'un recours (sur cette notion : ATF 139
III 396 consid. 1.2 p. 397 ; ATF 129 I 129 consid. 2.3.1 p. 135 s.), la jurisprudence impose
de se demander si une personne raisonnable et de bonne foi – qui présenterait les mêmes
caractéristiques que le requérant mais disposerait de ressources suffisantes – ferait ou non
appel à un avocat (ATF 140 V 521 consid. 9.1 p. 537 ; arrêt du Tribunal fédéral
1B_257/2013 du 28 octobre 2013 consid. 2.1 = SJ 2014 I 273). La difficulté objective d'une
cause est admise sur le plan juridique lorsque la subsomption des faits donne lieu à des
doutes, que ce soit de manière générale ou dans le cas particulier (arrêt du Tribunal fédéral
1B_93/2018 du 29 mai 2018 consid. 3.1).
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des capacités du prévenu, notamment de son âge, de sa formation, de sa plus ou moins
grande familiarité avec la pratique judiciaire, de sa maîtrise de la langue de la procédure
(ATF 128 I 225 consid. 2.5.2 p. 232 ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_203/2014 du 2 octobre
2014 consid. 2.1 ; 1B_257/2013 du 28 octobre 2013 consid. 2.1 = SJ 2014 I 273), ainsi que
des mesures qui paraissent nécessaires, dans le cas particulier, pour assurer sa défense,
notamment en ce qui concerne les preuves qu'il devra offrir (ATF 115 Ia 103 consid. 4 p.
105 ; arrêts du Tribunal fédéral 1B_93/2018 du 29 mai 2018 consid. 3.1 ; 1B_66/2017 du
31 mars 2017 consid. 2.1).

E. 3.4
En l'espèce, la question de l'impécuniosité de la recourante, non examinée par le Ministère
public dans l'ordonnance querellée, peut rester ouverte, au vu des considérations qui
suivent. Par ordonnance pénale du 2 février 2021, frappée d'opposition et maintenue par la
suite, valant ainsi aujourd'hui acte d'accusation devant le Tribunal de police, le Ministère
public a prononcé à l'encontre de la recourante une peine pécuniaire de 90 jours-amende,
avec sursis, ainsi que des amendes immédiates de CHF 360.- et CHF 650.-. La recourante
reste ainsi, nonobstant les peines-menaces abstraites des infractions qui lui sont reprochées
(peine privative de liberté de cinq ans au plus ou peine pécuniaire pour l'escroquerie et
amende pour exercice illicite de la prostitution), concrètement passible d'une peine
sensiblement inférieure au seuil fixé par l'art. 132 al. 3 CPP. La cause doit être dès lors
considérée comme de peu de gravité. Ensuite, le dossier ne présente, sous l'angle des faits
reprochés, aucune difficulté, puisqu'ils sont clairement circonscrits et compréhensibles.
D'un point de vue juridique, les infractions reprochées sont par ailleurs faciles à
appréhender, même pour un profane. Sur le plan subjectif, la prévenue a parfaitement saisi
les enjeux de la procédure. À ce sujet, elle a, dès sa première audition à la police et en
l'absence d'un conseil, affirmé ignorer l'origine contrefaite des téléphones portables qu'elle a
vendus ou cherché à vendre. Elle était ainsi à même de se défendre convenablement seule,
sa ligne de défense, après l'intervention de son conseil, étant demeurée la même sur ce
point. Concernant l'exercice illicite de la prostitution, elle a admis à la police entretenir des
relations sexuelles tarifées depuis au moins cinq mois sans s'être enregistrée comme
travailleuse du sexe. Là également, elle a parfaitement compris ce qui lui était reproché. De
plus, tous les actes d'instructions et décisions ont été effectués, respectivement notifiés, avec
une traduction en roumain, pour garantir la parfaite compréhension de
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un obstacle à sa défense dans la procédure. Enfin, le rôle joué par le conseil de la recourante
dans le cadre de la procédure administrative parallèle ayant trait à l'interdiction de pénétrer
le territoire ne lie pas la Cour de céans. Au vu de ce qui précède, c'est à juste titre que le
Ministère public a considéré que les conditions d'une défense d'office n'étaient pas réalisées.
4. Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée. 5. La décision de refus de
l'assistance judiciaire sera rendue sans frais (art. 20 RAJ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_215/2018 du 14 juin 2018 consid. 1.2). * * * * *
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E. 6
ch. 3 lit. C CEDH (ATF 143 I 164 consid 3.5; arrêt du Tribunal fédéral 1B_93/2018 du 29
mai 2018 consid 3.1). Pour déterminer si le comportement d'un prévenu est ou non de peu
de gravité, ce n'est pas la peine-menace encourue abstraitement, au vu de l'infraction en
cause, qui doit être prise en considération – même si elle constitue un des éléments
permettant de déterminer si une peine privative de liberté supérieure à un an est ou non
encourue –, mais la peine raisonnablement envisageable, au vu des circonstances concrètes
du cas d'espèce (ATF 120 Ia 43 consid. 2b p. 45 ; arrêt du Tribunal fédéral 1P_627/2002 du
4 mars 2003 consid. 3.1 ; ACPR/64/2014 du 29 janvier 2014consid. 3.3.1).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


